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Le vote aux élections professionnelles 
sert également de base de calcul 

pour l’ensemble de la représentativité 
des organisations syndicales 
dans différents organismes :

La CAPD (Commission Administrative Paritaire
Départementale) : les CAPD et CAPN sont des
organismes paritaires (autant de représentants de
l’administration que des personnels), elles exami-
nent les divers aspects de la vie professionnelle
et donnent des avis. Mais la voix du président
(l’Inspecteur d’Académie) y est prépondérante, et
c’est lui qui en dernier ressort décide. En Seine
Saint Denis 10 représentants des personnels
dont 8 délégués  SNUipp/FSU93 ont été élus.

La CAPD examine : les passages d’échelon
(promotion), la validation du barème des permu-
tations, les demandes d’exeat/ineat, les départs
en stage de formation spécialisée (ASH), la liste
d’aptitude direction d’école, l’accès au corps des
PE, l’accès à la hors classe …. 

Le CTPD (Comité Technique Paritaire
Départemental) a compétence pour toutes les
questions concernant les structures : carte scolai-
re, organisation des services, du remplacement,
de la semaine scolaire, les orientations à définir
en particulier en matière de formation initiale et
continue... 7 représentants FSU sur 10.

Le CDEN (Conseil Départemental de l’Education
Nationale) regroupe élus du personnel, adminis-
tration, élus locaux et usagers, il est présidé par
le Préfet. Il émet un avis sur la carte scolaire du
département (écoles, collèges), le règlement
départemental des écoles, le taux de l’IRL, les
rythmes scolaires, le ramassage, la sécurité...
8 représentants FSU sur 10.

Le Groupe Académique d’experts étudie les
questions relatives à la réadaptation (poste adap-
té) et au réemploi. 7 représentants FSU sur 10.

La Commission de Réforme statue sur les
questions relatives aux accidents de travail, sur
les taux et pensions d’invalidité.
Représentation syndicale FSU.

Le Conseil de Formation étudie les contenus et
calendriers des stages de formation initiale et
continue. Représentation syndicale SNU.ipp.

Le Comité Académique d’Action Sociale étudie
les demandes d’aides financières et de prêts qui
seront ensuite examinées par le comité acadé-
mique. Représentation syndicale FSU.

http://www.snuipp.fr/93

STAGE DE FORMATION SYNDICALE
"Direction d'école"

Vendredi 
12 février 2010

Auditorium de la
Bourse Départementale du Travail
1 place de la Libération à Bobigny

Tramway T1 arrêt "Libération"

Vous êtes très nombreux à vous être inscrits,
préférez un stationnement à distance et arrivez
avec le tramway T1, car les alentours de la Bourse
Départementale du Travail sont "blindés".

9 h : Début des travaux
Compte rendu d'expériences vécues. Les diffi-
cultés du directeur, de la directrice dans l'exerci-
ce de son travail (celles et ceux qui auront prépa-
ré un document avec la journée type du directeur
et/ou une contribution écrite sont les bienvenus.
Nous pourrons éditer une brochure spéciale
"Direction d'école").

10 h 30 : Intervention d'un chercheur de la
FSU

Christian LAVAL : 
"L'école n'est pas une entreprise" :

(La découverte, Poches 2004).

12 h 30 : Repas

13 h 45 : Reprise des travaux
Quelles propositions concrètes pour une trans-
formation positive de l'organisation et de la direc-
tion des écoles ? Quelles revendications salaria-
les ? Enjeux.
De l'influence de la Révision Générale des
Politiques Publiques sur la modernisation mana-
gériale des services publics. Le directeur d'école
soumis à obligation d'un projet annuel de perfor-
mances ? Quel avenir nous prépare la transfor-
mation annoncée en EPEP ?
Débat avec la participation de Gilles Moindrot
secrétaire général du SNU.ipp/FSU 93.


